
  

 

 

 

 
 

CONVENTION D’ACCUEIL  
D’UN VOLONTAIRE EN SERVICE CIVIQUE 

 
  
Entre : 
 

La Commune de SAINT-AVÉ, représentée par son Maire Mme Anne GALLO, dûment habilitée en 
vertu de la délibération du conseil municipal du 25 septembre 2018, 
 
La Commune de SENÉ représentée par son Maire Mr Luc FOUCAULT, dûment habilité en vertu de la 
délibération du conseil municipal du 13 novembre 2018, 
 
La Commune de DAMGAN représentée par son Maire Mr Jean-Marie LABESSE, dûment habilité en 
vertu de la délibération du conseil municipal du 27 septembre 2018, 
 
D’une part, 
 
Et 
 
L’association RÉSEAU RESSORT représentée par son président Mr Abdellah EL KADDAOUI, 
agissant en cette qualité au nom et pour le compte de l’association ci-dessus nommée, domiciliée  
8, rue des Genêts 56890 Plescop 
 
D’autre part,  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 

 ARTICLE 1 : Objet  
 
Les communes de Saint-Avé, Séné et Damgan sont adhérentes de l’association Réseau Ressort. 
 
A ce titre, elles s’engagent à participer activement à la vie du réseau, lors des réunions de préparation 
et des différentes animations, à travers la mise à disposition d’un ou plusieurs animateurs. 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques relatives à l’accueil d’un 
volontaire en service civique auprès de l’association Réseau Ressort, sur les communes précitées. 
 

 ARTICLE 2 : Organisation  
 
L’association Réseau Ressort accueille un volontaire en service civique pour la période du 1er octobre 
2018 au 31 juillet 2019.  
 
Le volontaire sera accueilli sur les trois communes en trois périodes distinctes : 

- à la Maison des Jeunes de Saint-Avé du 1er octobre au 31 décembre 2018 
- au Point Jeunes de Séné du 1er janvier au 31 mars 2019 
- à l’Espace Jeunes de Damgan du 1er avril au 31 juillet 2019 
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 ARTICLE 3 : Contexte et missions 
  
Le jeune volontaire est en mission auprès de l’association Réseau Ressort dans le cadre d’un service 
civique, dûment habilité par l’agrément n°BR-056-17-00050. Le contrat d’accueil du volontaire est 
passé entre l’association Réseau Ressort et l’Agence du Service Civique. 
 
Toutes les démarches administratives et la gestion des congés sont à la charge et sous la 
responsabilité de l’association Réseau Ressort. La protection sociale est assurée par l’Agence du 
Service Civique en lien avec l’association Réseau Ressort. L’indemnisation du volontaire est versée 
pour partie par l’Etat et pour partie par l’association Réseau Ressort. 
 
Le tutorat est assuré par les animateurs du Réseau Ressort mis à disposition par les trois collectivités 
accueillantes. 
 
Missions du volontaire : 
- Participer à la mise en place d'outils facilitant le fonctionnement de l'association 
- Favoriser la vie du réseau (animation, échanges...) et participer aux actions de prévention. 
- Accompagner les professionnels de l’animation dans la mise en œuvre d’actions de prévention des 
conduites à risques en lien avec les partenaires 
 

 ARTICLE 4 : Responsabilité civile 
 
Le Réseau Ressort et les trois collectivités s’engagent à contracter un contrat d’assurance comportant 
une garantie « responsabilité civile ». 
 
Contrat de la ville de SÉNÉ souscrit auprès de la compagnie GAN ASSURANCE – 46 Route de 
Nantes – 56860 SENE de la police n°151211291 
 
Contrat de la ville de DAMGAN souscrit auprès de la compagnie GAN résidence de l’Océan, 1 rue 
Richemont BP 4 - 56190 MUZILLAC – de la police N°151244608 
 
Contrat de la ville de SAINT-AVÉ souscrit auprès de la compagnie AREAS – 47-49 RUE DE 
MIROMESNIL - 75008 PARIS CEDEX – de la police N° 0R203401 
 
Contrat de l’association RÉSEAU RESSORT souscrit auprès de la compagnie SMACL, 141 avenue 
S.Allende CS 20000, 79031 Niort Cedex 9 de la police  N°261638 
 

 ARTICLE 5 : Mise à disposition des moyens 

Pour faciliter le travail du volontaire, les trois collectivités et l’association Réseau Ressort mettent à 

disposition leur matériel, dans la limite des disponibilités :  

- matériel pédagogique, 

- clés ou badges d’accès, 

- téléphonie, 

- informatique 

Le volontaire peut également utiliser les véhicules et les locaux, à l’instar des agents des collectivités 

précitées. 

Si un service de restauration ou des locaux prévus à cet effet sont accessibles, le volontaire peut 

également en bénéficier. 

  



 

 ARTICLE 6: Engagement des parties 
 
Dans le cadre de la présente convention, le Réseau Ressort s’engage à : 

o accompagner le volontaire dans sa mission en lien avec les animateurs communaux 
o assurer le tutorat du volontaire en lien avec les animateurs communaux 
o assurer le suivi administratif et la protection sociale du volontaire en lien avec l’Agence du 

Service Civique 
o définir le rythme de travail et les droits à congés du volontaire 
o indemniser le volontaire pour la part restant à charge de l’association 
o fournir et payer un forfait et un téléphone portable au volontaire 

 
En contrepartie, les communes accueillantes s’engagent à : 

- mettre à disposition du volontaire les moyens cités à l’article 5 
- communiquer auprès des services sur la mission et présenter le volontaire 

 

 ARTICLE 7 : LITIGES 

Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence du 

Tribunal Administratif de Rennes, dans le respect des délais de recours. 

 

Fait à Plescop, le 05/09/2018 
 
Le président du RESEAU RESSORT    Le Maire de SAINT-AVÉ 
        Vice-présidente de la Région Bretagne 

Abdellah EL KADDAOUI     Anne GALLO 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de SÉNÉ      Le Maire de Damgan 

Luc FOUCAULT      Jean-Marie LABESSE 
 
 




